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Type de prestation Tarif horaire TTC 

Type de prestation Tarif horaire HT Tarif horaire TTC 

Entreprise 33.60 € 28 € 

 
 

Les tarifs des prestations de ménage & repassage MERCI+ dépendent à la fois du : 
 

• Nombre d’heures que vous consommez dans le mois ; 

• Type de prestation [Particuliers ou Entreprises] ; 

 
Dans tous les cas, vous pouvez bénéficier d’un avantage fiscal* de 50% sur les sommes dépensées chez MERCI+. 

 

Concrète men t , quand vous réglez 100€ à MERCI+ pour du ménage & repassage à votre domicile, vous récupérez 50€ sous forme de 

crédit ou de réduction d’impôts [Clients particuliers uniquement]. 

 
Un devis précis et gratuit sera établi avant démarrage des prestations. 

 
Services aux particuliers : 

 

 

Forfait Sérénité [moins de 16 heures par mois] 27,90 € 
 

26,90 € 
 

Forfait Sérénité [plus de 16 heures par mois] 

 
 

A la demande 
 

 
Tarifs exprimés avec un taux de TVA de 10 % (art. 279 du C.G.I.) 

 

Modalités de paiement 
 

Les prestations du mois sont facturées et payées en début du mois sur la base des heures prévues contractuellement. 
Exceptionnellement, les prestations effectuées lors du premier mois du contrat sont facturées et payées au début du mois suivant en même temps 
que les prestations du mois. 
Le montant correspondant aux heures de prestation prévues contractuellement et non effectuées sur le mois sont déduites du mo ntant à payer sur la 
facture du mois suivant. 
Les heures effectuées en plus des heures mensuelles prévues contractuellement sont facturées et payées par le client au tarif  horaire contractuel le 
mois suivant. 

 

Frais annexes : des frais de service d’un  montant mensuel de 14,90 € vous seront facturés pour chaque facture émise. 
Si vous payez en  CESU préfinancé pap ier ou électron ique, des frais de 5€ (so it 2,50€ ap rès avan tage fiscal*) vous seron t facturés à chaque envo i. 

 
*Article 199 sexdecies du C.G.I. 

 

Services aux entreprises : 
 

 

 

Taux de TVA applicable de 20 % (art. 278 du C.G.I.) 
 
 
 

Frais annexes : des frais de service d’un  montant mensuel de 14,90 € vous seront facturés pour chaque facture émise. 

 
 

Nos prestations de 

Ménage & Repassage 

36 € 



* Version n°44 du 01.08.2023  

Contrat de prestation de services 
 

CONDITIONS GENERALES DE PRESTATION DE SERVICES 
MERCIPLUS 

 
1. Généralités 

Les prestations de MERCIPLUS sont soumises aux présentes conditions généra les qui prévalent 

sur toutes aut res conditions d 'achat, sauf dérogations formelles et expresses de not re  part.  

La personne fa isant appel à  nos prestations accepte sans rése rve l' in tégra lité  des clauses et  

conditions des présentes sans lesquelles la  prestation n 'aura it pas eu lieu. 

Article 1-1 – Réalisation des prestations 

Les prestations de ménage/repassage, ob jet du présent contrat peuvent ê tre  directement ou 

indirectement réa lisées par toute société appartenant au groupe MERCIPLUS et satisfa isant aux 

mêmes critères de qualité  e t de services. 

Article 1-3 : Formation du contrat 

Le contrat est réputé formé : 

- Dès la  réception par MERCIPLUS du contrat dûment complété et signé par le  client. En cas de 

signature du présent contrat par vo ie é lectron ique, ce dern ier lu i sera trans mis par vo ie  

dématérialisée. Dans ce cas, il appartient au client de procéder à  l’a rch ivage  de  son contrat sur 

le  support de son choix. 

- Dès le moment où l' in tervenant à domicile  e ffectue une prestation convenue avec le client 

à  son domicile , même en l'absence d 'un bon de commande dûment complété et signé par celui- 

ci. 

2. Exercice du droit de rétractation 

Article 2-1 : Droit de rétractation 

Le client a  le  dro it de se rét racte r du présent contrat  sans donner de motif dans un déla i de 

quatorze jours. Le déla i de rétractation expire  quatorze jours après le  jour de la  conclusion du contrat. 

Pour exercer le  droit de rétractation, le  client do it notifier sa décision de rétractation du  présent contrat 

au moyen d 'une déclaration dénuée d'ambiguïté  (par exemple, le tt re  envoyée par la  poste, 

té lécopie ou courrier é lectron ique). Le client peut u tiliser le  modèle de formula ire  de rétractation ci - 

aprè s. Pou r que le  dé la i de  ré t rac tation  so i t re spec té,  le  clien t do i t t rans met t re  sa  

communication rela tive à l'exercice du dro it de rétractation avant l'exp ira tion du déla i de rétractation. 

Article 2-2 : Effets de la rétractation 

En cas de rétractation de la  part du client du présent contrat, MERCIPL US lu i remboursera tous les 

pa iements reçus sans retard excessif e t, en tout é tat de cause, au p lus tard quatorze jours à compter 

du jour où MERCIPLUS est in formé de sa décision du de se rétracter du présent contrat. Le client 

accepte expressé ment,  dès à  p résent, qu’il sera  re mboursé  par chèque ou vi re ment pa r 

MERCIPL US sans f ra is pour le  client.  Si le  client de mande à MERCIPL US de commence r la  

prestation de services pendant le  déla i de rétractation, il devra payer un montant proportionnel aux 

prestations qui lui ont é té  fournies jusqu’au  moment où le  client a  in formé MERCIPLUS de sa vo lonté 

de rétractation  du présent contrat. 

Article 2.3 : Renoncement du client à son droit de rétractation 

Si le  client demande expressément l’exécution des prestations avant la  fin  du délai de rétractation  

tout en renonçant expressément à son dro it de rétrac tation, il ne pourra pas dans ce cas, 

conformé ment à l’article  Article  L221 -28 1° du code de la  conso mmation, exe rcer de dro it  à  

ré tractation. 

3. Exécution des prestations 

Article 3-1 : Durée et horaire des interventions 

Les prestations sont proposées du lundi au samedi de 7h à 22h. Le min imum d’in tervention est de 

2  heures consécutives. 

Article 3-2 : Prestations occasionnelles 

Sont considérées comme prestations occasionnelles les in terventions au domicile  du client, d’une  

fréquence  in férieure  à 2  par mois et/ou  d’une  durée de moins d’un  mois. 

Article 3-3 : Absence de l’intervenant 
Pour toute  absence de l’in tervenant, MERCIPL US proposera  un remplacement dans les 72 

heures, si le  client le  souhaite  e t sous réserve de la  d isponib ilité  in terne. 

Article 3-4 : Suspension des obligations de MERCIPLUS 

La survenance d 'un cas de force majeure a pour effe t de suspendre l'exécution des obligations 

contractuelles de la  société  MERCIPL US. Es t un cas de force  majeure  tout événement 

indépendant de la  vo lonté  de MERCIPLUS et fa isant obstacle  à son fonctionnement normal. 

Article 3-5 Accès au domicile 

Da ns  le  cad re  de  la  réa li sation  de s  p res tation s,  un  a ccè s  au  do mi cile  do it  ê t re  as su ré  au  

personnel du prestataire . Les clés sont considérées comme confiées au prestata ire  si le  client 

a  remis ses clés en main propre au prestata ire , contre signature de la  fiche de su ivi des clés. Dans 

tous les autres cas (présence du client à son domicile  lors des in terventions, remise des clés par 

le  clien t  à  une  tie rce  pe rsonne ,  dépôt  des  clés  dan s tout  lieu  ex té rieu r au do micile ,  … ),  le  

prestata ire  décline  toute  responsabilité . 

Le client souhaitant modifie r les  modalités d ’accès  à son domicile  devra  prendre  contact  avec 

le prestata ire . Dans tous les cas où les clés ne sera ient pas confiées au  prestata ire , le  client s’engage 

à ce qu’une personne so it présente au début et à la  fin  de chaque prestation pour ouvrir la  porte 

à l’in tervenant e t la  re fermer après son  départ. 

Article 3-6 : Interdiction de remettre des dons aux intervenants 

Le client est in formé et accepte expressément que, dans le  cadre des prestations réa lisées à son 

domicile , il ne doit rien verser aux in tervenants (pourboires ou dons de quelque nature que ce soit), 

n i leur o ffrir de présents (b ijoux, e tc.). Le paiement des prestations est d irectement e ffectué  auprès 

du prestata ire . 

 

Article 3-7 : De la fourniture du matériel et des produits d'entretien 

Le matériel a insi que les produits d 'entretien ind ispensables à l'exécution des services so llicités 

auprès de la  société MERCIPLUS sont exclusivement fourn is par le  client. Celui -ci s'engage à 

fourn ir des matérie ls e t des produits conformes à la  législa tion en vigueur et les conserver dans leur 

conditionnement d 'origine  afin  que le  prestata ire  pu isse consulter les ind ications et précautions 

d 'emplo i. 

4. Durée 

Article 4-1 : Durée du contrat 

Le présent contrat est conclu  pour une durée indéterminée. 

Article 4-2 : Annulation de la prestation 

Toute annulation de la  prestation  devra, pour ê tre  enregistrée, ê tre  communiqué e  à 
MERCIPL US 

72 heures avant la  date d’intervention. Dans le  cas contra ire, sauf motif lég itime ou cas de 

force majeure, la  prestation  in itia lement programmée sera  facturée au client. 

Article 4-3 : Modification du contrat 

La so ciété  peu t,  en  re spec tant  un  p réa vis  qu i  ne  peu t  ê t re  in fé rieu r à  1  moi s,  modifie r le s  

conditions du présent contrat (notamment les conditions générales ou les conditions tarifa ires). La 

continuation des prestations par le  client entraîne son acceptation p le ine et entière des nouvelles 

conditions généra les. Toute modification in te rvenant du  fa it  de la  lo i ne pourra  être  considérée  

comme ouvrant dro it à  résilia tion. 

Article 4-4 : Suspension du contrat 

Le client pourra suspendre les prestations prévues pour une durée maximale de 90 jours consécutifs, 

sauf  ca s  de fo rce  majeu re ou  moti f lég i ti me  te ls  que  défin i s pa r la  rég le menta tion e t  la  

jurisprudence. Passé ce déla i, MERCIPLUS aura la possib ilité  de résilier le  contrat aux torts exclusifs 

du client.  La ré silia tion p rend ra a lo rs e ffe t 8  jou rs  à co mp te r de  la  p re miè re  p résen tation  du  

courrier recommandé aux clients. 

Article 4-5 : Résiliation du contrat 

Le contrat peut à  tout moment être  résilié  par écrit en le ttre  recommandée envoyée à : Service Client 

MERCIPLUS - CS 22009 - 68058 Mulhouse Cedex. La résilia tion reçue avant le  25 du mois prendra 

effe t à  la  fin  du mois en cours. La résilia tion reçue après le  25 et avant la  fin du mois prendra effe t à 

la  fin  du mois su ivant. En cas de manquement d ’une partie  à  l’une ou l’autre de ses obligations 

contractuelles, l’autre partie  se  réserve la  possib ilité  de suspendre ses obligations. Cette  

suspension prendra  effet à  compter de l’in formation  de la  partie  ayant manqué à  ses obligations. 

5. Pr ix  e  t m o d a li té  s  d e p ai e  m e n t 

Article 5-1 : Tarifs 

Les presta tions sont  fac turées  au ta rif  en vigueur à la  date de  réa lisation de la  pres tation. No s  

conditions tarifa ires sont susceptibles d'ê tre  modifiées à t o  u t m o m e n t  ,  notamment en cas 

d 'évolution de la lég isla tion socia le ou fisca le. MERCIPLUS s’engage toutefo is à in former le  client 

de toute augmentation de tarif au moins un mois avant son entrée en vigueur . A ce tit re , il est 

rappelé que le  client a  la  possib ilité  de résilier son contrat, en respectant les conditions prévues par 

l’a rticle  4-3 du présent contrat. 

Article 5-2 : Facture mensuelle 

MERCIPLUS adresse par courrie l au client une facture mensuelle  concernant les heures réalisées 

et les fra is annexes. Le client ne pourra contester la facturation mise en œuvre  s’il est lui - même 

à l’o rig ine  des heures effectuées par l’in tervenant (report, a jout de prestation, ...). 

Article 5-3 : Etablissement des factures 

Article 5-3-1 : Contrôle des heures réalisées 
Les heures de prestation sont  co mptabilisées via  une application mobile  sur le  té léphone de 

l’in tervenant. Un  système de géolocalisation va lide  la présence du salarié au domicile du client, 

e t lu i permet de déclarer le  début e t la  fin  de la  prestation. 

En cas d ’impossib ilité  d’utilisation  de l’applicatif mobile , les in terventions effectuées au domicile 

du client sont enregistrées par un serveur té léphonique assurant une "té légestion". Pour ce la, 

l' in tervenant à  domicile  signale son arrivée et son départ en appelant un numéro gratu it à  partir du 

té léphone fixe du client. Pour un meilleur contrô le  des prestations, le  client autorise l’in tervenant à  

composer, à  son arrivée et à son départ du domicile , un numéro gratu it depuis le té léphone fixe du 

client, ce qu i permet l’enregistrement de l’heure  d’arrivée  e t de l’heure  de départ. 

Enfin , si l’in tervenant se trouve dans l’impossib ilité  de fa ire usage du té léphone fixe, il procèdera 

à la  déclaration des heures de prestation en contactant la  société à l’issue de son in tervention. Le  

client accepte sans condition l’u tilisation de ces systèmes de pointage qui ont va leur d ’approbation  

des heures de prestation  réa lisées. 

Quel que so it le  système utilisé, l’heure d ’arrivée et de départ est arrondie aux  5  minutes près.Le 

client d ispose d ’un déla i d ’un mois à compter de la date de réception de sa facture afin  de signaler 
toute anomalie  re la tive  au re levé des heures. 
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Article 5-3-2 : Non-réalisation de la prestation 

Dans l'hypothèse où la  p restation ne peut ê t re  réa lisée du fa it  du client e t  pour laquelle  le 

client ne justifie  pas d ’un motif  lég itime,  les f ra is de déplacement a insi que deux heures de  

travail seront facturés au client. Outre les cas reconnus par la jurisprudence, un motif illég itime constitue 

notamment l’impossib ilité  d ’accéder sur les lieux de prestation, de l’impossib ilité  d ’assurer une  

prestation en toute sécuri té , de la  fourn itu re de produits ou maté rie ls nonconformes ou non 

adaptés. 

Article 5-4 : Moyens de paiement 

Les moyens de paiement acceptés par MERCIPLUS sont : 

- Pré lèvement automatique  SEPA 

- Chèque Emplo i Service  Universe l préfinancé  (CESU) 

L’avance immédiate du crédit d’impôt mentionné  à l’a rticle  10  n’est accessib le  qu’au  client 

payant les prestations par pré lèvement. 

Article 5-5 : Modalités de paiement 

Toutes les modalités de paiement sont ind iquées dans les conditions tarifa ires de MERCIPLUS  

jo in tes au contrat de prestation. Le client s’engage à respecter les modalités de paiement e t les 

dates d ’échéance. En cas de non -respect de ces conditions, MERCIPLUS se réserve la  possib ilité 

de mettre  en p lace une procédure de recouvrement pouvant entra iner la  suspension de toute 

prestation  sous un déla i de huit jours à compter de l’in formation  préa lab le  à cet e ffe t. 

Article 5-6 : Pénalités de retard 

Toute  somme non payée à l’échéance  entraîne : 

- Le paiement d ’in térêts de retard au taux d ’in térêt légal conformément à la  rég lementation en vigueur,  
avec effe t jusqu’au paiement complet des sommes dues ; 

- Le paiement d’une  indemnité  correspondant à  15 % du montant de l’impayé  e t pour montant  min imum 

la somme de 21 €. Cette  indemnité  à titre  de dommages e t in térêts est due de ple in  droit, sans mise en 

demeure préalab le, du seul fa it du non-respect de la  date d ’échéance  par le  débiteur ; 

- Le remboursement de tous les fra is bancaires éventuellement supportés par MERCIPLUS du fa it 

notamment d’une  annulation  de pré lèvement SEPA ; 

- L’exig ib ilité  immédiate  de toutes les factures non encore  échues ; 

- La suspension  ou l’annulation, au  choix de MERCIPLUS, de toute  prestation. 

Par a illeurs, le  défaut de paiement après mise en demeure restée in fructueuse 8 jours entra inera, au 

choix de MERCIPLUS, la  suspension ou l’annulation du présent contrat aux torts exclusifs du client. 
Toute facture recouvrée par voie contentieuse assortie  d ’un titre  exécuto ire  sera majorée d ’une  

indemnité  fixée forfa ita irement à  150 euros. 

6. Assurance 

La Société  déclare avoir souscrit une assurance responsabilité civile couvrant les risques accidents 

du travail e t dommages au domicile  du client, avec une franchise de 1000 €, cette franchise restant à 

la  charge exclusive  de la  société  MERCIPLUS.  Toutefo is,  MERCIPL US ne pourra  êt re  tenu  

responsable du pré jud ice causé par la  défectuosité  du matérie l ou des produits d'entretien fourn is 

par ce dern ier. La  prise en charge d’un  sin istre est soumise au respect par le  client déclarant 

du formalis me suivant :  la  déclaration doit  ê t re  fa ite  en le tt re  reco mmandée dans les cinq jours  

su ivants les fa its  constitu ti fs du  sin ist re ,  i mpérative ment ac compagnée d ’un descrip tif  des  

circonstances du sin ist re , de toutes p ièces admin ist ra ti ves justificati ves te lles que : factu re  

orig ina le de l’ob je t cassé ou dégradé, d ’un éventuel devis de réparationou de remplacement ,  
photos … Il pourra être demandé au client de fourn ir éventuellement l’obje t cassé ou dégradé. 
Le fait générateur du sin istre  et du pré jud ice subi do it ê tre ind iscutablement de la  responsabilité 

de l’in te rvenant  lo rs  de l’a cco mplis se men t  de  sa  mis sion au  do micile  du  clien t.  7 . Non 

sollicitation du personnel 

Le client, en fa isant appel à  MERCIPLUS, s'in terd it, sauf autorisation expresse de MERCIPL US,  

d 'employer de manière  d irecte ou ind irecte tout sa larié  qu i lu i a  été proposé par MERCIPLUS  

pour effectuer des prestations à  son domicile . Cette  in terd iction est limitée à un an à compter 

du règ lement de la  dern ière  facture  étab lie  par MERCIPLUS à l'ordre  du client. 

En cas de non-respect de cette  in terd iction, le  client est in formé qu’il devra  s’acquitter auprès 

de la  société, à  titre  de dédommagement, d’une indemnité  d’un  montant de 1000 €. En cas de refus de 

sa part, une action en concurrence déloyale sera portée devant le  tribunal de grande instance  du 

lieu  de domicilia tion  de MERCIPL US. 

8. Contact avec le service relation clientèle 

Pour toute  demande d’in formation  concernant le  présent contrat ou l’exécution  de la  prestation, 

le  client peut s’adresser d irectement au service re la tion clientè le  de MERCIPLUS en appelant au  

09 69 375 600 (appel non  surtaxé) du lundi au vendredi de 8h à 18h. Malgré tous les efforts 

de MERCIPLUS pour satisfa ire  les souhaits e t les exigences du client, dans l'hypothèse où la 

prestation  effectuée ne répondra it pas entièrement aux attentes de ce dern ier, ce lu i -ci fait 

parvenir au service admin istra tif de MERCIPLUS, par écrit, l'ob je t de sa réclamation dans les sept 

jours su ivants. Le service qualité MERCIPLUS prendra rapidement contact avec lu i e t mettra  

tout en œuvre pour le  satisfa ire dans les meilleurs déla is. Dans le  cas où le  d ifférend ne sera it 

pas résolu dans un délai de deux mois, le  client peut dans un délai de 6 mois saisir gratu itement 

le  médiateur de la  consommation dont  re lève  MERCIPLUS. 

 

9. CNIL 

Me rciPlus  recueille  e t t ra ite  des données personnelles nécessaire à l’exécution du présent  
contrat conformément à la  po litique de confidentia lité  de la  société  d isponib le  sur le  site  de la 

société. Les données de contact sont également tra itées sur la  base de votre  consentement 

à  des fins  pro motionnelles ou publicita ires et  à  leur t ransfe rt  à  nos pa rtenaires du  groupe  

Viasphère (cf. site  du même nom) pour les mêmes fins. La durée de conservation des données 

personnelles ne saura it excéder le  temps autorisé par la  législa tion en vigueur. Ces données 

sont conservées de manière  sécurisée. 

Le client dispose en la matière d 'un droit d'accès aux in formations le  concernant, d'un dro it à 

la  rectifi cation et à  la  co mplétude de ces dern ières, le  cas échéant, d 'un dro it au re tra it  du  

consentement donné, e t dans certa ines conditions, d 'un droit à  l'oubli. Il dispose aussi d'un droit 

à  la  notification des modifications aux destinata ires et à  la  limita tion du tra itement, à  la  portabilité  des 

données et d 'un  dro it à  ne pas fa ire  l'ob je t d 'un tra itement automatisé  et d 'un  profilage. 

Pour tout renseignement, demande, exercice d 'un dro it ou démarche re la tif à  la protection de 

vos  données  pe rsonnelles , le  client  peut  conta cte r MERCIPL US - CS  22009  - 68058 

MUL HO USE Cedex qui répondra dans un déla i ra isonnable. Le responsable du tra itement est 

enfin  tenu par la  lo i de dénoncer les éventuelles vio la tions de données subies. 

Le client a  par a illeurs le  droit de porter une  réclamation auprès de la CNIL, sur le  site  in ternet 

de cette  dern ière ou par courrier : CNIL - 3  Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 

07 (Tél :01 53 73 22 22). 

Article 10. Avance immédiate du crédit d’impôt 

L’avance immédiate permet au client de bénéficier, lors de la facturation, du crédit d’impôt et de 

ne payer a insi que 50 % du montant de la  facture  émise par la  société. 

Ce d ispositif gratu it e t facu lta tif est proposé sous réserve des conditions légales et des conditions 

techniques permettant sa mise  en œuvre. 
Sous contrôle  de l’élig ib ilité  du client à  ce  d ispositif par les services de l’Etat, le  client peut bénéficier 

du mécanisme d’avance de crédit d ’impôt en donnant son accord recueilli dans le  présent contrat 
ou sur tout autre support. Il do it également communiquer p lusieurs é léments à la  société (civilité, 

date et lieu de naissance, N° de té léphone portab le, adresses mail e t posta le , coordonnées 

bancaires) e t va lider/activer son compte  créé sur le  site  de l’URSSAF (particu lier.urssaf.fr). 

Les  é l é men ts de  la  fac tu rati on  son t a lo rs  t ran s mi s à l ’ UR SAF F  qui , en  l’ab se nc e de  

contestation, verse la  to ta lité  du montant à  l a  société et prélève le reste à charge auprès du client 

(en principe  50 % du montant de la  facture). 

11.  Médiateur de la consommation 

Le consommateur a la possibilité de recourir à un médiateur de  la  consommation  dans les 

conditions prévues au titre  Ier du L ivre  VI du code de la  consommation  et dont les 

coordonnées sont les suivantes : Association  Nationale  des Médiateurs (ANM), 2  rue de 

Colmar, 94300 VINCENNES, www.anm-conso.com, en application  de l’article  L . 616- 1  du 

même code. 

12.  Dématérialisation 

MERCIPLUS ayant opté pour la  dématéria lisation de ses procédures, le  contrat de prestation de 

services , les  fac tures  et  les  attesta tions fis ca les sont  adres sées au client par cou rrie l  (sauf  

exceptions). Le client accepte expressément ce mode de communication et s’engage à communiquer 
une adresse courrie l personnelle  va lide et à  l’in forme r de tour changement éventuel de cette  

adresse courrie l dans les meilleurs dé lais. Les factures et les attestations fisca les sont également 

d isponib les sur son espace personnel extranet. 
 

 

Annulation de commande 

Code de la consommation, Articles L 221-18 

 
Conditions 

- Compléter et signer ce formulaire 

- L’envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception, au plus tard le 

quatorzième jour après le jour de la commande 

 

Je soussigné(e) Mme, M, 

Demeurant à 

Déclare annuler la commande ci-après (date et nature de la commande) 

 
Fait le :    

 
Signature envoyer à l’adresse suivante MERCIPLUS - CS 22009 - 68058 

MulhouseCedex 

http://www.anm-conso.com/
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Charte des droits et devoirs du client 

MERCIPLUS 
 

Vous avez choisi de devenir client MERCIPLUS et nous vous en remercions. 

 
 

Ce présent Guide des Droits et Devoirs a pour but de vous informer, en tant que client,  

de vos principaux droits et devoirs vis-à-vis de MERCIPLUS et de nos intervenants. 

Le statut de client vous confère en effet de nombreux droits (de satisfaction par exemple), 

mais également des devoirs, en particulier car votre domicile est également le lieu de 
travail de l’intervenant. 

 

I / RESPECT DU CONTRAT 
 

1  - Vos droits 

•  Nous nous engageons à réaliser les prestations conformément aux standards de 
qualité en vigueur et à vos besoins, évalués ensemble, et ce dans le respect des horaires 
et des fréquences prévus au contrat. 

•  Nous assuro ns le suivi administ ra tif et la coordin ati o n des prestati o ns . 

•  Nous vous garantissons l’intervention d’un personnel qualifié et formé, pouvant 

répondre à l’ensemble de vos besoins : 

➢  Tous nos intervenants sont recrutés dans le respect des obligations légales et 
réglementaires, selon une procédure rigoureuse et professionnelle. 

➢  To u s n o s i nt e rv e na n ts  s o n t f orm é s  d e f aç o n p e rm a n e n t e e t a d a pt é e  (f o rm a ti o n i ni ti al e 
et de perfectionnement). 

•  Vous avez la possibilité de suspendre ou de modifier une prestation dans lerespect des 
délais indiqués au contrat. 

•  En cas d’indisponibilité d’un intervenant, nous nous engageons, si vous le souhaitez et 
sous réserve de la disponibilité interne, à procéder à son remplacement temporaire afin 
d’assurer la continuité du service. 

•  Nous nous engageons à réaliser un contrôle périodique des prestations réalisées, par 
le biais de suivis rigoureux et d’enquêtes de satisfaction. 

•  Nous vous garantissons la souscription à une assurance couvrant la responsabilité 
civile en cas de dommages aux tiers ou aux biens à l’occasionde l’exécution du contrat. 

 

2  - Vos devoirs 

•  Vous vous engagez à respecter la mission telle que définie au contrat et nepouvez  
demander à l’intervenant d’effectuer des prestations non 

prévues dans le contrat et/ou hors de son champ de compétence. 

•  En tant qu’entreprise prestataire, nous sommes l’employeur des intervenants. Vous 
ne pouvez donc pas vous substituer au rôle de l’employeur dans vos relations avec 
l’intervenant : 
➢  Vous ne devez pas demander à l’intervenant des dépassements ou modifications 
d’horaires sans nous en informer au préalable. 

➢  Les congés ou les remplacements ne doivent pas être gérés en direct entre vous et 

l’intervenant. 
•  Vous vous engagez à nous prévenir pour toute annulation de prestation, et ce dans les 
délais prévus au contrat. En cas de non-respect de ce délai, la prestation est facturée. 

•  Vous vous engagez à régler les factures selon les modalités prévues au contrat et à 
nous signaler tout changement susceptible d’entraîner un retard de paiement 

(modification de coordonnées bancaires par exemple). 

•  Il vous est interdit de verser des pourboires ou de faire des dons de toute nature aux 
intervenants. 

•  Vous vous engagez, selon les conditions prévues au contrat, à ne pas employer de 
manière directe ou indirecte tout intervenant. 

 

II / RESPE C T  DE L’HYGI E N E  ET  DE LA SECU R IT E 
 

1  - Vos droits 

•  Nos interve n a nt s  s’engage n t à adopte r une présent a ti o n correc te et une tenue de travail 
adaptée à leur mission. 

•  Nos intervenants s’engagent à respecter les règles d’hygiène et de sécurité 
élémentaires. 

•  Nos interven a n ts  s’engag e nt à respect e r une charte de bonne conduit e (interdic tio n de 
boire de l’alcool ou de fumer sur leur lieu de travail par exemple). 

2  - Vos devoirs 

•  Vous devez veiller à ce que votre domicile soit accessible et conforme aux règles de 
sécurité (ex : système électrique). 

•  Vous devez informer l’intervenant de toute défectuosité d’un appareil ou d’une 

installation, ainsi que de toute situation dangereuse pour sa sécurité. 

•  Vous vous engagez à mettre à disposition des intervenants les matériels et produits 
nécessaires à la réalisation de la prestation (ex : gants de protection, notices 
d’utilisation). 
•  Vous vous engagez à ce que les matériels et produits fournis soient en bon état et 
conformes à la législation en vigueur. 

•  Nous ne pourrons être tenus responsables des dommages causés par la défectuosité 

d’un bien dont vous êtes propriétaire. 

•  Vous ne pouvez demander à l’intervenant d’effectuer des tâches qui le mettraient en 
danger (monter sur un escabeau de plus de 3 marches pour laver des vitres  par 
exemple). 

•  Si vous possédez des animaux, vous devez veiller à ce que leurs vaccinations soient 

à jour, et devez les tenir éloignés ou attachés lors des interventions. 

•  Vous devez mettre à disposition de l’intervenant une boîte de premiers secours. 

•  Nous vous remercions de ne pas fumer en présence de l’intervenant, afin d’éviter le 
tabagisme passif. 

 

II / RESPE C T DE LA PERS ON N E 

 

1  - Vos dro its 

•  Nous vous garantissons le respect de votre intimité et de la confidentialité des 
informations fournies. 

•  Nous vous garantissons le respect de vos convictions philosophiques, politiques ou 

religieuses. 

•  Nos intervenants s’engagent à faire preuve d’amabilité et de courtoisie au cours de leurs 
prestations. 

•  Nos intervenants s’engagent à ne pas utiliser de matériel vous appartenant autre que 
celui nécessaire aux prestations et expressément mis à leur disposition (ordinateur ou 

télévision dans le cadre de prestations de garde d’enfants par exemple). 

•  Nos intervenants s’engagent à ne pas utiliser leur téléphone portable personnel pour 
des conversations privées pendant les interventions, sauf en cas d’urgence. 

 

2  - Vos devoirs 

•  Vous êtes tenu de faire preuve de discrétion à l’égard des informations reçues des 
intervenants. 

•  Dès la souscription du contrat, vous devez informer la société de la présence à votre  
domicile d’éventuels dispositifs visant à la surveillance et au contrôle des personnes 

présentes. 

•  Vous ne devez manifester aucune forme de discriminations à l’égard des intervenants. 

•  Vous vous engagez à adopter les principes usuels de respect et de politesse à l’égard 
des intervenants. 

•  Vous vous engage z à adopte r une tenue correct e lors des interve nti o n s. 

•  Vous vous interdisez toutes violences verbales, psychologiques (harcèlement moral), 
physiques ou sexuelles envers les intervenants. 

•  Vous mettez à disposition des intervenants un endroit pour se changer et ranger leurs 

affaires, afin de respecter leur intimité. 

•  Vous devez permettre à l’intervenant de prendre un verre d’eau pour se désaltérer. 

•  Vous devez permet t re à l’interven a n t un accès aux toilettes. 

 

Nous vous remercions d’avoir pris connaissance de ce Guide. Nous noustenons à 

votre disposition pour toute information complémentaire. 
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CONDITIONS GENERALES DE PRESTATION DE SERVICES MERCIPLUS 
 

1. Généralités 
Les p restations de MERCIPLUS son t soumises aux p résen tes conditions générales qui 
p révalen t s ur  tou tes  au tres  cond itions  d 'acha t, sau f dérogations fo rmelles  e t  
expresses de no tre part. La  personne faisan t appel à nos p restations accep te sans 
réserve  l'in tégrali té  des  claus es  e t cond itions des  p rés en tes  s ans lesq ue lles  la  
prestation n'aurait pas eu lieu. 
Article 1-1 – Réalisatio n des prestati o ns 

MERCIPLUS PRO propose des services d ’en tretien  et ménage de locaux p ro fessionnels. 
Ces p restations de services son t fourn ies exclusivement aux p ro fessionnels. Les 
in tervenan ts qui réalisen t la p restation  sont salariés du prestataire, et in terviennen t sous 
sa responsabilité et son  auto rité h iérarch ique. 
MERCIPLUS PRO élabore les p lannings d ’intervention et assure la con tinuité du service 
ainsi que sa qualité. 
En conséquence, le clien t s’oblige à ne pas donner aucun  ord re direct aux in tervenan ts 
MERCIPLUS PRO. Pour tout souhait de modifications (horaires, missions, conditions et 
modalités d ’exécution  des p restations), le clien t s’engage à con tacter d irectement la  
société MERCIPLUS PRO. 
Article 1-2 : Formation du contrat 
Le con trat qui est à durée indéterminée est réputé fo rmé : 
-  dès la récep tion par MERCIPLUS du contrat dûment comp lété et signé par le clien t ; 
-  dès le moment où l'in tervenan t effectue une p restation  convenue avec le clien t dans ses 

locaux, même en  l'absence d 'un  bon  de commande dûment complété et signé par celui- 
ci. 

Article 1-3 : Horaires d'ouverture 
Le service clien tèle de MERCIPLUS se tien t à la  d isposition  téléphon ique du clien t 
au 09 69 37 5 600  (prix  d ’u n a pp el local  de puis un post e fixe ),  du  lun di a u ve nd re di de 8 h à  
18h . 
2. Exercice du droit de rétractation 
Confo rmément aux d ispositions de l’article L .221-3  du code de la consommation , le 
dro it à  ré trac ta tion  s’app lique un iquement e t seu lement quand  les deux  cond itions 
suivan tes  son t réun ies  : l'obje t du  p rés en t con tra t n 'en tre pas  dans le  champ  de  
l'activité p rincipale du p ro fessionnel et le  nombre de salariés emp loyés par celui-ci 
est in férieur ou égal à cinq . 
Article 2-1 : Droit de rétracta ti o n 
S’il re mplit les co nditio ns sus me ntio nn ées, le c lie nt p ro fessio nn el a le d roit de s e rét ract er du  
p résen t con trat s ans donner de  motif dans  un  déla i  de qua to rze  jours. Le  déla i  de  
rétractation  expire quatorze jours après le jour de la conclusion  du contrat. Pour exercer le  
d roit de rétractation , le clien t doit no tifier sa décision  de rétractation  du p résen t contrat au  
moyen  d 'une déclaration  dénuée d 'ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la poste,  
télécop ie ou courrier électron ique). Le  clien t peut u tiliser le  modèle de fo rmulaire de  
rétractation  ci-ap rès. Pour que le délai de rétractation  so it respecté, le clien t do it transmettre  
sa commun ication  relative à l'exercice du d roit de rétractation avan t l'exp iration  du délai de  
rétractation . 
Article 2-2 : Effets de la rétractation 
En cas de rétractation  de la part du clien t du p résen t con trat, MERCIPLUS lui remboursera  
tous les paiements reçus sans retard  excessif et, en  tout état de cause, au p lus tard  quato rze 
jours à compter du jour où MERCIPLUS est in fo rmé de sa  décision  du de se rétracter  
du p résen t con trat. Le  clien t accep te expressément, dès à p résen t, qu’il sera remboursé  
par chèque ou virement par MERCIPLUS sans frais pour le clien t. Si le clien t demande à  
MERCIPLUS de commencer la p restation  de services pendan t le  délai de rétracta tion , 
il devra payer un  montan t p roportionnel aux p restations qui lui on t été  fourn ies jusqu’au 
moment où le clien t a in formé MERCIPLUS de sa volon té de rétractation  du présen t con trat. 
Article 2.3 : Renoncement du client à son droit de rétractation 
Si le  clien t demande expressément l’exécution  des p restations avan t la  fin  du délai de  
rétractation  tout en  renonçant expressément à son  dro it de rétractation , il ne pourra pas dans 
ce cas, con fo rmément à  l’ar ticle L . 221-21-8  du code de la consommation , exercer de 
d ro it à rétractation . 
3. Exécutio n des prestati o ns 
Article 3-1 : Durée et horaire des interventions 
Les p restations son t p roposées du lund i au samed i de 7h  à 22h . Le min imum 
d ’in terven tion  est de 2 heures consécutives. 
Article 3-2 : Prestat io n s occasionn ell es 
Sont considérées comme prestations occasionnelles les in terven tions d’une fréquence 
inférieure à 2h par mois  et/ou d’une durée de moins d’un mois. 
Article 3-3 : Absence de l’intervenant 
Pour toute absence de l’in tervenan t, MERCIPLUS proposera un  remplacement dans les 72 
heures, si le clien t le souhaite et sous réserve de la d ispon ibilité in terne. Toute somme  
non  payée à l’échéance en traîne : 
-  le paiement d’in térêts de retard  au taux d ’in térêt légal con formément à la rég lementation  

en v igueur, avec effet jusqu’au paiement complet des sommes dues ; 
-  le paiement d ’une indemnité co rrespondan t à 15 % du montan t de l’impayé et pour 

montant minimu m la somme de 21 €. C ette inde mnité à titre de do mmages  et intérêts est due de plein  
droit, sans mise en demeure préalable, du seul fait du non-respect de la date 

 
d ’échéance par le débiteur ; 

-  le remboursement de tous les frais bancaires éventuellement supportés par 
MERCIPLUS du fait notamment d’une annulation  de p rélèvement SEPA ; 

-  l’exig ibilité imméd iate de toutes les factures non  encore échues ;la suspension  ou 
l ’annulation, au choix  de MERCIPLUS, de toute prestation. 

Article 3-4 : Suspensi o n des obligatio n s de MERCI PL U S 
La survenance d 'un  cas de fo rce majeure a  pour effet de suspendre l'exécution  des  
obligations con tractuelles de la société MERCIPLUS. Est un  cas de fo rce majeure  tout  
événement indépendant de la  vo lon té de MERCIPLUS e t faisan t obs tacle  à  son  
fonctionnement normal. 
Article 3-5 :  De la fournitu re du matériel et des produits d'entretie n 
Le matériel  ainsi que les p roduits d 'en tretien  ind ispensables à l'exécution  des services 
so llicités auprès de la société MERCIPLUS sont exclusivement fournis par le clien t. Celui 
-  c i s 'en ga ge à fo urnir des mat éri els et d es p ro duits co nf ormes à la lé gis latio n en vi gu eu r  
et les  conserver dans leur cond itionnement d 'o rig ine afin  que le p restataire puisse 
consulter les ind ications et p récautions d 'emp lo i. 
4. Durée 
Article 4-1 : Durée du contrat 
Le p résen t con trat est conclu pour une durée indéterminée. 
Article 4-2 : Annulation de la prestation 
Toute annulation  de la p restation  devra, pour être enreg istrée, être commun iquée à  
MERCIPLUS 72 h eures  avan t la  da te  d ’ in terv en tion . Dans  le  c as  con traire , la  
p restation  in itialement p rogrammée sera facturée au clien t. 
Article 4-3 : Résiliation du contrat 
Le con tra t peut à  tout moment ê tre  mod ifié , s uspendu ou résilié  par  écri t en  lettre  
recommandée envoyée à : Service Clien t MERCIPLUS -  CS 22009  - 68058 Mulhouse 
Cedex, sous respect d ’un  p réavis de 1 mo is. En  cas de manquement d ’une partie à  
l’une ou l’autre de ses obligations con tractuelles, l’autre partie se réserve la possibilité 
de s uspendre  s es o bliga tions . Ce tte  s uspension  p rendra e ffe t à  co mp te r d e  
l’in fo rmation  de la partie ayan t manqué à ses obligations. 
5. Prix et modalités de paiemen t 

Article 5-1 : Tarifs 
Les p restations son t facturées au tarif en  vigueur à la date de réalisation  de la 
prestation . Les conditions tarifaires de MERCIPLUS son t suscep tibles d ’être modifiées à  
tout mo ment, no tammen t en  c as  d 'évo lu tion  de  la  lég isla tion  sociale  ou  fiscale . 
MERCIPLUS s’engage toutefo is à in fo rmer le  clien t de toute  augmentation  de tarif au  
mo ins un  mo is avan t son  en trée en  vigueur. 
Article 5-2 : Facture mensuelle 
La société MERCIPLUS s'engage à faire parven ir au clien t une facture mensuelle  
concernan t les heures réalisées e t les  frais  annexes. Le  clien t ne pourra con tester la  
facturation  mise en  œuvre s’il est lui-même à l’o rig ine des heures effectuées par 
l’in tervenan t (report, ajout de p restation , ...). 

Article 5-3 : Etablissement des factures 

Article 5-3-1 : Con trô le des heures réalisées 

Les heures de p restation  son t comptabilisées via une app lication  mobile sur le téléphone 
de l’in tervenan t. Un  système de géo localisation  valide la p résence du salarié dans les locaux 
du clien t, et lui permet de déclarer le début et la fin  de la p restation . 
En cas d ’impossibilité d ’utilisation  de l’app licatif mobile, les in terven tions effectuées son t 
enreg istrées par un  serveur téléphonique assuran t une "télégestion". Pour cela, l'in tervenan t 
signale son  arrivée et son  départ en  appelan t un  numéro  g ratuit à partir du téléphone fixe du 
client. Po ur  u n meilleu r  con trôle des  p res tatio ns, l e c lien t aut oris e l ’inte rv ena nt  à  co mp ose r, à  
son  arrivée et à son  départ, un  numéro  g ratuit depuis le téléphone fixe du clien t, ce  qui  
permet l’en reg istrement de l’heure d ’arrivée et de l’heure de départ. 
Enfin,  s i  l ’inte rv ena nt  se  trouv e da ns  l ’i mp ossibil i té  d e fai re  us ag e d u tél ép hon e fix e, i l  p roc èd era 
à la déclaration  des heures de p restation  en  con tactan t la société à l’issue de son  
in terven tion . 
Le clien t accep te sans cond ition  l’utilisation  de ces systèmes de po in tage qui on t valeur  
d ’approbation  des heures de p restation  réalisées. 

Quel que soit le système utilisé, l’heure d’arrivée et de départ est arrondie aux 5 minutes 
p rès. 
Le clien t d ispose d ’un  délai d ’un  mo is à compter de la date de récep tion  de sa facture 
afin  de signaler toute anomalie relative au relevé des heures. 
Article 5-3-2 : Non-réalisation de la prestation 
Dans l'hypo thèse où la p restation  ne peut être  réalisée  du fai t du clien t et pour laquelle  
le clien t ne justifie pas d’un  motif légitime, les frais de déplacement ainsi que deux heures 
de travail seron t facturés  au clien t. Ou tre les  cas reconnus par la jurisp rudence,un  motif  
illég itime constitue no tamment l’impossibilité d ’accéder sur les lieux de p restation , de  
l’impossibilité d ’assurer une p restation  en  toute sécurité, de la fourn iture de p roduits ou 
matériels non  con fo rmes ou non  adap tés. 
Article 5-3-3 : Dématéri ali sa ti o n des factures 
MERCIPLUS procédera à la communication des factures par courriel après in fo rmation  du 
client qui l ’accepte expressément. Le c lient conservera les  factures  sur le support de son 
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cho ix et s’engage à communiquer à MERCIPLUS tout changement d ’adresse courriel. 
Article 5-4 : Paiement des prestations 
Le règlement pourra être fait par : 
-  Prélèvement automatique, celui-ci é tan t effectué après envo i de la facture par le 

serv ice  a d mi nistratif  d e MER C I PL U S.  A ce tte  fin , l e c lie nt  s ’en ga ge  à  s ign e r l ’a uto risati on  d e  
prélèvement jo in te au p résen t con trat e t à fourn ir un  Relevé d ’Iden tité Bancaire ou 
Postale. 

-  Virement ; 
Article 5-5 : Pénalités de retard 
Par ailleurs, le défaut de paiement après mise en  demeure restée in fructueuse 8 jours  
ent rain e ra,  a u c hoix  d e MER C I PL U S,  la  susp ensi on  o u l ’a nn ulatio n du  p rés en t c ont ra t aux  to rts  
exclusifs du clien t. Toute facture recouvrée par vo ie con ten tieuse assortie d ’un  titre  
exécutoire sera majorée d’une indemnité fixée forfaitairement à 150 euros. 
6. Assurance 
La Société déclare avo ir souscrit une assurance responsabilité civile couvran t les risques 
accide nts d u travail et do mma g es a ux bie ns du c lie nt, av ec u ne f ra nchise de 100 0 €, c ett e  
franchise restan t à la charge exclusive de la société MERCIPLUS. Toutefo is, MERCIPLUS 
ne pourra être tenu responsable du p réjud ice causé par la défectuosité du matériel ou des 
produits d 'en tretien  fourn is par ce dern ier. MERCIPLUS ne pourra être tenu responsable du 
matériel loué ou emprun té par le clien t ; l'in itiative de location  de matériel et les frais s'y 
afféren ts restan t à la charge exclusive du clien t. La p rise en  charge d ’un  sin istre est 
soumise au respect par le c lient déclarant du formalisme suivant : 
La déclaration do it être faite en  lettre recommandée dans les cinq  jours suivan ts les faits 
constitutifs du sinistre, impérativement accompagnée d’un  descrip tif des circonstances du 
sin istre, de toutes p ièces admin istratives justificatives telles que : facture  o rig inale de 
l ’obj et  cassé  ou  d ég ra dé,  d ’u n éve nt uel devis de  ré pa rati on  o u de  re mplac e ment , ph otos …  
Il  pourra être demandé au c lient de fournir éventuellement l ’objet cassé ou dégradé. 
Le fait générateur du sin istre et du p réjud ice subi do it être  ind iscutablement de la  
responsabil ité de l ’intervenant lors  de l ’accomplissement de sa mission dans les  locaux du c lient. 
7. Non sollicitatio n du person nel 
Le clien t, en  faisan t appel à  MERCIPLUS, s'in terd it, sauf au to risation  expresse de 
MERCIPLUS, d 'emp loyer de man ière d irecte ou ind irecte tout salarié qui lui a été p roposé 
par MERCIPLUS pour effectuer  des p restations dans ses locaux. Cette  in terd iction  est 
limitée à un  an  à compter du règlement de la dern ière facture établie par MERCIPLUS à 
l'o rdre du clien t. Toute dérogation  à ce principe de la seule volon té du clien t sera suscep tible 
d 'une action  en  concurrence déloyale et sera  portée devan t le  tribunal de g rande ins 
tance du lieu de domiciliation  de MERCIPLUS. Toutefo is, si le clien t souhaite se libérer de 
cette obligation, il peut, en  respectan t un  p réavis de 1 mo is, et avec l'accord  de MERCIPLUS, 
s'engager à verser en  indemnisation  du p réjud ice la somme de 1000€ (mille euros) à 
MER CI PL U S et ains i av oir l a p ossibil i té  d 'e mploy er  di rect e me nt l ’int erv en ant  q ui a  réalisé  d es  
p restations dans le cadre du p résen t con trat. 
8. Modifica ti o n des conditio ns générale s 
MERCIPLUS se réserve la possibilité de modifier à tout moment les présen tes conditions 
générales. Dans ce cas, il en  in fo rmera le clien t en  respectan t un  préavis d ’un  mo is avan t 
leur date d ’en trée en  vigueur. Les nouvelles cond itions générales s’app liqueron t de p lein  
droit pour les p restations effectuées à compter de leur date d’app lication . Tout clien t ne 
souhaitan t pas l’application  de ces nouvelles conditions générales aura la possibilité de 
résilier son  con trat con fo rmément aux p rescrip tions de l’article 3 des p résen tes. La  
con tinuation  des p restations par le clien t en traîne son  accep tation  pleine et en tière des 
nouvelles conditions générales. Toute mod ification  in tervenan t du fait de la lo i ne pourra être 
considérée comme ouvrant droit à rés il iation. 

 

9. Contact avec le service relation clientèle 
Pour toute demande d ’in fo rmation  concernan t le p résen t con trat ou l’exécution  de la 
p restation , le clien t peut s’adresser d irectement au service relation  clien tèle de MERC I+ 
en  appelan t au 09 69 375 600 (appel non  surtaxé). Malg ré tous les effo rts de MERCIPLUS 
pour satisfaire les souhaits et les exigences du clien t, dans l'hypo thèse où la prestation  
effectuée ne répondrait pas en tièrement aux atten tes de ce dern ier, celui -ci fait parvenir au 
service admin istratif de MERCIPLUS, par écrit, l'objet de sa réclamation  dans les sep t jours 
suivants . Le  se rv ice q ualité MER C I PL U S pren dra rapi de me nt co ntac t av ec lui et me tt ra t out en  
œuvre pou r le satis faire da ns les meil leurs délais . Dans le cas où le diffé rend  ne  se rait pas résolu 
dans un  délai de deux mo is, le clien t peut dans un  délai de 6 mo is saisir g ratuitement 
le méd iateur de la consommation  don t relève MERCIPLUS. 
10.  CNIL 
MerciPlus recueille et traite des données personnelles nécessaires à l’exécution  du présen t 
con trat con fo rmément à la politique de con fiden tialité de la société d isponible sur le site de 
la société. Les données de con tact son t également tra itées s ur la  base  de  du  
consen tement du clien t à des fins p romotionnelles ou publicitaires et à leur transfert à nos 
partenaires du g roupe Viasphère (cf. site du même nom) pour les mêmes fins. La durée de 
conse rva tion des do nn ées pe rso nnelles  ne  s au rait  excéd e r le te mp s au to risé  p ar l a légis la tion  
en v igueur. Ces données sont conservées de manière sécurisée. 
Le clien t d ispose en  la matière d 'un  dro it d 'accès aux in fo rmations le concernan t, d 'un  d roit 
à la rectification et à la complétude de ces dernières, le cas échéan t, d 'un d roit au retrait du 
consen tement donné, et dans certaines cond itions, d 'un  d ro it à l'oubli. Il d ispose aussi 
d 'un  d ro it à  la  no tifica tion  des  mod ific a tions aux d estin ataires  e t à  la  limi ta tion  du  
traitement, à la  portabilité des données et d 'un  d ro it à ne pas faire l'objet d 'un  traitement 
automatis é et d 'un  p ro filage. 
Pour  tou t rense ignemen t, demande, exercic e  d 'un  d ro i t ou  démarche  relati f à  la 
p ro tection de vos données personnelles, le client peut con tacter MERCIPLUS - CS 22009 
-  68058 MULHOUSE Cedex qui répondra dans un  délai raisonnable. Le responsable du 
traitement est en fin  tenu par la lo i de dénoncer les éven tuelles vio lations de données subies. 
Le clien t a par ailleurs le d ro it de porter une réclamation  auprès de la CNIL , sur le site  
in ternet de cette dern ière ou par courrier : CNIL -  3 Place de Fon tenoy - TSA 80715 - 75334 
PARIS CEDEX 07 (Tél :01 53 73 22 22). 
_                                                                             

 

 

Annulation de commande 
Code de la consommation, Articles L 221-18 

 

Conditions : 
-  Compléter et signer ce formulaire 
-  L’envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception, au plus 
tard le quatorzième jour après le jour de la commande 

 

Je soussigné(e) Mme, M, 
Demeurant à 
Déclare annuler la commande ci-après (date et nature de la commande) 

 
Fait le :    

 

Signature envoyer à l’adresse suivante MERCIPLUS - CS 22009 - 
68058Mulhouse Cedex 



Contrat de prestation de services 

Version n°44 du 01.08.2023 

 

 

 

Charte des droits et devoirs du client 
MerciPlus 

 
Vous avez choisi de devenir client MERCIPLUS et nous vous en remercions. 

 
Ce présent Guide des Droits et Devoirs a pour but de vous informer, en tant 
que client, de vos principaux droits et devoirs vis-à-vis de MERCIPLUS et 
de nos intervenants. 
Le statut de client vous confère en effet de nombreux droits (de satisfaction 
par exemple), mais également des devoirs, en particulier car vos locaux est 
également le lieu de travail de l’intervenant. 

 
I / RESPECT DU CONTRAT 

 
1 - Vos droits 
• Nous nous engageons à réaliser les prestations conformément aux 
standards de qualité en vigueur et à vos besoins, évalués ensemble, et ce 
dans le respect des horaires et des fréquences prévus au contrat. 
• Nous assurons le suivi admin istrati f et la coord ination  des p restations. 
• Nous vous garantissons l’intervention d’un personnel qualifié et formé, 
pouvant répondre à l’ensemble de vos besoins : 
➢ Tous nos intervenants sont recrutés dans le respect des obligations 
légales et réglementaires, selon une procédure rigoureuse et 
professionnelle. 
➢ Tous nos intervenants sont formés de façon permanente et adaptée 
(formation initiale et de perfectionnement). 
• Vous avez la possibilité de suspendre ou de modifier une prestation dans 
le respect des délais indiqués au contrat. 
• En cas d’indisponibilité d’un intervenant, nous nous engageons, si vous 
le souhaitez et sous réserve de la disponibilité interne, à procéder à son 
remplacement temporaire afin  d’assurer la continuité du service. 
• Nous nous engageons à réaliser un contrôle périodique des prestations 
réalisées, par le biais de suivis rigoureux et d’enquêtes de satisfaction. 
• Nous vous garantissons la souscription à une assurance couvrant la 
responsabilité civile en cas de dommages aux tiers ou aux biens à l’occasion 
de l’exécution  du contrat. 

 

2 - Vos devoirs 
• Vous vous engagez à respecter la mission telle que définie au contrat et 
ne pouvez demander à l’intervenant d’effectuer des prestations non 
prévues dans le contrat et/ou hors de son champ de compétence. 
• En tant qu’entreprise prestataire, nous sommes l’employeur des 
intervenants. Vous ne pouvez donc pas vous substituer au rôle de 
l’employeur dans vos relations avec l’intervenant : 
➢ Vous ne devez pas demander à l’intervenant des dépassements ou 
modifications d’horaires sans nous en informer au préalable. 
➢ Les congés ou les remplacements ne doivent pas être gérés en direct 
entre vous et l’intervenant. 
• Vous vous engagez à nous prévenir pour toute annulation de prestation, 
et ce dans les délais prévus au contrat. En cas de non -respect de ce délai, 
la prestation est facturée. 
• Vous vous engagez à régler les factures selon les modalités prévues au 
contrat et à nous signaler tout changement susceptible d’entraîner unretard 
de paiement (modification de coordonnées bancaires par exemple). 
• Il vous est interdit de verser des pourboires ou de faire des dons de toute 
nature aux intervenants. 
• Vous vous engagez, selon les conditions prévues au contrat, à ne pas 
employer de manière directe ou indirecte tout intervenant. 

 
II / RESPECT DE L’HYGIENE ET DE LA SECURITE 

 
1 - Vos droits 
• Nos intervenants s’engagent à adopter une présentation correcte et une 
tenue de travail adaptée à leur mission. 
• Nos intervenants s’engagent à respecter les règles d’hygiène et de 
sécurité élémentaires. 
• Nos intervenants s’engagent à respecter une charte de bonne conduite 
(interdiction de boire de l’alcool ou de fumer sur leur lieu de travail par 
exemple). 
2 - Vos devoirs 
• Vous devez veiller à ce que vos locaux soit accessible et conforme aux 
règles de sécurité (ex : système électrique). 

• Vous devez informer l’intervenant de toute défectuosité d’un appareil ou 
d’une installation, ainsi que de toute situation dangereuse pour sa sécurité. 
• Vous vous engagez à mettre à disposition des intervenants les matériels 
et produits nécessaires à la réalisation de la prestation (ex : gants de 
protection, notices d’utilisation). 
• Vous vous engagez à ce que les matériels et produits fournis soient en 
bon état et conformes à la législation en vigueur. 
• Nous ne pourrons être tenus responsables des dommages causés par 
la défectuosité d’un  bien dont vous êtes propriétaire. 

• Vous ne pouvez demander à l’intervenant d’effectuer des tâches qui le 
mettraient en danger (monter sur un escabeau de plus de 3 marches pour 
laver des vitres par exemple). 
• Si vous possédez des animaux, vous devez veiller à ce que leurs 
vaccinations soient à jour, et devez les tenir éloignés ou attachés lors des 
interventions. 
• Vous devez mettre à disposition de l’intervenant une boîte de premiers 
secours. 
• Nous vous remercions de ne pas fumer en présence de l’intervenant, afin 
d’éviter le tabagisme passif. 

 

II / RESPECT DE LA PERSONNE 
 

1 - Vos droits 
• Nous vous garantissons le respect de votre intimité et de la confidentialité 
des informations fournies. 
• Nous vous garantissons le respect de vos convictions philosophiques, 
politiques ou religieuses. 
• Nos intervenants s’engagent à faire preuve d’amabilité et de courtoisie au 
cours de leurs prestations. 
• Nos intervenants s’engagent à ne pas utiliser de matériel vous 
appartenant autre que celui nécessaire aux prestations et expressément 
mis à leur disposition (ordinateur ou télévision dans le cadre de prestations 
de garde d’enfants par exemple). 
• Nos intervenants s’engagent à ne pas utiliser leur téléphone portable 
personnel pour des conversations privées pendant les interventions, sauf 
en cas d’urgence. 

 

2 - Vos devoirs 
• Vous êtes tenu de faire preuve de discrétion à l’égard  des informations 
reçues des intervenants. 
• Dès la souscription du contrat, vous devez informer la société de la 
présence dans vos locaux d’éventuels dispositifs visant à la surveillance 
et au contrôle des personnes présentes. 
• Vous ne devez manifester aucune forme de discriminations à l’égard des 
intervenants. 
• Vous vous engagez à adopter les principes usuels de respect et de 
politesse à l’égard  des intervenants. 
• Vous vous engagez à adopter une tenue correcte lors des interventions. 
• Vous vous interdisez toutes violences verbales, psychologiques 
(harcèlement moral), physiques ou sexuelles envers les intervenants. 
• Vous mettez à disposition des intervenants un endroit pour se changeret 
ranger leurs affaires, afin de respecter leur intimité. 
• Vous devez permettre à l’intervenant de prendre un verre d’eau pour se 
désaltérer. 
• Vous devez permettre à l’intervenant un accès aux toilettes. 

 
Nous vous remercions d’avoir pris connaissance de ce Guide. Nous nous 

tenons à votre disposition pour toute information complémentaire. 


